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PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD CINÉMATOGRAPHIQUE DU 17
AVRIL 2012 ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA COMMUNAUTÉ

FRANÇAISE DE BELGIQUE ET LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE

RÉSUMÉ

Le présent projet est destiné à porter assentiment à l’accord cinématographique du 17 avril 2012 entre le
Gouvernement de la Communauté française de Belgique et la République populaire de Chine.

Il vise à faciliter le montage financier et artistique de films entre sociétés de productions de la Communauté
française et de la Chine.

Il a pour but d’octroyer aux professionnels un traitement préférentiel adapté aux réalités de la production
entre les deux entités et d’accorder aux films coproduits les mêmes avantages sur les deux territoires.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent dispositif est destiné à porter assen-
timent à l’accord cinématographique du 17 avril
2012 entre le gouvernement de la Communauté
française de Belgique et la République populaire
de Chine

Cet accord bilatéral vise à faciliter le montage
financier et artistique de films entre sociétés de
productions de ces deux pays. Il a pour but d’oc-
troyer aux professionnels un traitement préféren-
tiel adapté aux réalités de la production au sein
des deux pays et d’accorder aux films coproduits
les mêmes avantages sur les deux territoires.

Les lignes directrices principales qui sous-
tendent cet accord sont les suivantes :

1˚ les films réalisés en coproduction et qui res-
pectent les règles édictées par un accord bilatéral
de coproduction sont considérés comme des films
nationaux et bénéficient de plein droit, sur le terri-
toire de chacune des parties à cet accord, des avan-
tages qui résultent des dispositions relatives à l’in-
dustrie cinématographique ;

2˚ l’apport du producteur ne peut être infé-
rieur à 20% ou supérieur à 80 % du budget du
film ;

3˚ la participation de chaque producteur doit
comporter une implication artistique et technique
proportionnelle à son apport financier.

4˚ la participation minimale en terme artis-
tique et technique est définie précisément dans
l’accord ;

5˚ chaque pays s’engage à encourager la dis-
tribution et la promotion du film sur son propre
territoire ;

6˚ une commission mixte est instituée afin
d’évaluer régulièrement l’application de l’accord,
d’examiner l’état de coproduction cinématogra-
phique entre les deux pays et de proposer, le cas
échéant, des modifications à l’accord existant.

Il a pu être répondu à l’avis 64.611/4 du
Conseil d’Etat en précisant que le Comité de
Concertation du Cinéma et de l’Audiovisuel a été
saisi et a remis un avis positif sur le texte en projet
le 5 novembre 2018.
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COMMENTAIRE DE L’ARTICLE UNIQUE

Article unique

Cet article n’appelle pas de commentaire.
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PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD CINÉMATOGRAPHIQUE DU 17 AVRIL 2012 ENTRE LE

GOUVERNEMENT DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE DE BELGIQUE ET LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE

CHINE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur proposition du Président et Ministre des
Relations Internationales et de la Vice-présidente
et Ministre de la Culture,

Après délibération,

ARRÊTE

La Vice-Présidente et Ministre de la Culture
est chargée de présenter au Parlement de la Com-
munauté française le projet de décret dont la te-
neur suit :

Article unique

L’accord cinématographique du 17 avril 2012
entre le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise de Belgique et la République populaire de
Chine sortira son plein et entier effet.

Bruxelles, le

Pour le Gouvernement de la Communauté
française,

Le Ministre-Président et Ministre des Relations
internationales,

R. DEMOTTE

La Vice-Présidente et Ministre de la Culture,

A. GREOLI
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD CINÉMATOGRAPHIQUE DU 17 AVRIL 2012 ENTRE LE

GOUVERNEMENT DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE DE BELGIQUE ET LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE

CHINE

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur proposition du Président et Ministre des Rela-
tions Internationales et de la Vice-présidente et Ministre
de la Culture,

Après délibération,

ARRÊTE

La Vice-Présidente et Ministre de la Culture est
chargée de présenter au Parlement de la Communauté
française le projet de décret dont la teneur suit :

Article unique

L’accord cinématographique du 17 avril 2012 entre
le Gouvernement de la Communauté française de Bel-
gique et la République populaire de Chine sortira son
plein et entier effet.

Bruxelles, le

Pour le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Le Ministre-Président et Ministre des Relations
internationales,

R. DEMOTTE

La Vice-Présidente et Ministre de la Culture,

A. GREOLI
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AVIS DU COMITÉ DE CONCERTATION



751 (2018-2019) — No 1 ( 8 )



( 9 ) 751 (2018-2019) — No 1

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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